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Vaccin anti-COVID19 & Grossesse-Allaitement 
Madame, 

Depuis le 29/03/2021, les femmes enceintes sont prioritaires pour l’accès à la vaccination anti-COVID19 en France à 
partir du 2ème trimestre de la grossesse. Ce document vous propose des informations, afin de prendre une décision en 
conscience et de pouvoir en discuter avec votre professionnel de santé. 

Santé collective : une course contre la montre 

Comme vous le savez, le monde subit une pandémie qui a perturbé les vies de chacun, tant sur le plan personnel que 
familial, social et sociétal, mais aussi économique, international et à l’échelle de l’humanité. Il est urgent de se donner 
les moyens d’en sortir. 

À ce titre, la vaccination de la population semble la voie la plus prometteuse tout en épargnant le maximum de vies 
humaines. Votre vaccination est donc aussi votre participation à l’avancée de la population vers une sortie de crise. 

Santé individuelle : une maladie grave pendant la grossesse 

À l’échelle de votre santé, de votre grossesse et pour la santé de votre bébé, la vaccination est primordiale. 

En effet, si l’apparition de cette maladie est récente, l’ampleur mondiale de sa dissémination et la gravité des situations 
de santé ont permis de tirer des conclusions quant à son impact sur la grossesse. Voici les données établies de façon 
certaine pour le moment : 

1. La COVID19 est plus grave chez la femme enceinte. 
Si la grande majorité des femmes enceintes ne présentent aucun symptôme (74 %) et une bonne partie les signes 
classiques de la maladie (toux, fièvre, difficultés respiratoires, pertes de goût/odorat), on observe plus de formes 
graves chez les femmes enceintes, surtout au 3ème trimestre de la grossesse : 

 de la maladie COVID19 : 10 % de formes sévères, 4 % de réanimation, jusqu’à 3 % d’intubation et 0,5 % de 
décès. 

 de complications de la grossesse : 17 % de prématurité (2 à 3 fois plus), plus de césariennes, plus de pré-
éclampsie. 

Ces complications sont plus fréquentes si se surajoutent un surpoids, un âge > 35 ans, une maladie cardiaque ou 
respiratoire... 

2. L’impact sur la santé de bébé est souvent la conséquence de la maladie maternelle. 
Pour le moment, une seule conséquence certaine pour la santé de bébé a été démontrée : la naissance prématurée 
induite par une COVID-19 maternelle sévère nécessitant que la mère ne soit plus enceinte pour sa survie. 

D’autres données ne sont pas encore scientifiquement établies, mais pourraient ajouter à la sévérité de la maladie 
pendant la grossesse dans les mois et années à venir. 
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Le vaccin à ARNm : une arme nouvelle mais sûre 

Le vaccin proposé pour la vaccination des femmes enceintes est un vaccin à ARN messager (COMIRNATY® du 
laboratoire Pfizer : notice d’information ci-jointe). Il ne s’agit que de petites molécules qui ne peuvent pas atteindre 
le noyau des cellules humaines et qui sont détruites par le système immunitaire en quelques heures. Aucun effet sur 
votre ADN n’est possible et le vaccin ne peut pas provoquer la maladie. L’ARNm ne passe pas dans le lait maternel 
et la vaccination est donc possible pendant l’allaitement. 

Même s’il s’agit d’une technologie nouvelle de développement de vaccins, elle est étudiée depuis plusieurs années 
par les scientifiques et son innocuité est prouvée. Il n’y a à ce jour aucun argument pour penser que ces vaccins 
puissent induire un effet délétère fœtal, mais, par principe de précaution, il est recommandé d’attendre le 2ème 
trimestre de la grossesse pour faire l’injection (une fois que les organes de bébé sont formés). 

Comme tous les médicaments, le vaccin n’a pas été testé chez la femme enceinte avant sa commercialisation 
(éthiquement impossible) comme il l’a été chez l’adulte. Néanmoins, il a été administré à de nombreuses femmes 
enceintes dans le monde (plus de 30'000 début mars 2021) et aucun effet particulier sur la mère ou le bébé n’a été 
observé. 

 

Organisation de la vaccination anti-COVID19  

Si vous souhaitez vous faire vacciner, vous avez la possibilité de prendre rendez-vous en vous connectant 
sur le site Doctolib auprès du Centre de vaccination de votre choix. 

Si vous rencontrez des difficultés, pour obtenir un rendez-vous, et uniquement dans ce cas, l’établissement 
dispose d’un partenariat avec le Centre de Vaccination situé : complexe sportif du Val de l’Arc, 33 Avenue 
des Infirmeries à Aix en Provence. Vous pouvez nous faire part de vos difficultés par mail à l’adresse 
suivante : vaccinationetoile@clinique-etoile.com en précisant : 

- votre nom marital, votre nom de naissance, votre prénom, 
- votre date de naissance, 
- votre numéro de téléphone, 
- la date de votre terme, 

et en donnant votre accord à la transmission de vos données personnelles au centre de vaccination. 

Ce dernier vous contactera pour fixer le rendez-vous de la 1ère injection.  

 

Après votre vaccination complète, la protection individuelle n’est pas immédiate et ne sera optimale 
qu’après la deuxième injection. Pour autant, il faut continuer à appliquer les gestes barrières pour 
contribuer à limiter la diffusion du virus, tant que les autorités vous le demandent. 
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